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 5700, 4e Avenue Ouest, A-303 

Québec (Québec)  G1H 6R1  
Téléphone : 418 627-6370 
acces_info_mrnf@mrnf.gouv.qc.ca 

 

 
 
 
PAR COURRIEL 
 
Le 13 août 2025 
 
 
 
 
DEMANDEUR  
 
 
 
 
N/Réf. : 202507-65 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information 
 
 
Madame, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 28 juillet 2025. 
 
La recherche a permis de repérer des documents concernant votre demande qui 
vous sont accessibles. Vous remarquerez que nous avons soustrait des 
renseignements, comme le permet l’article 14 de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, c. A-2.1). En effet, nous avons retranché les renseignements confidentiels 
au sens de l’article 37 de cette loi. 
 
Nous vous informons également que les droits et contraintes sur le territoire 
peuvent être consultés au Registre du domaine de l’État au lien suivant : 
 

https://www.quebec.ca/habitation-territoire/information-fonciere/registre-
domaine-etat 

 
Aussi, pour toute précision sur le droit de circuler à pied, vous pouvez écrire à 
l’adresse courriel suivante : 

 
       dr-05-17@mrnf.gouv.qc.ca 
 
  

https://www.quebec.ca/habitation-territoire/information-fonciere/registre-domaine-etat
https://www.quebec.ca/habitation-territoire/information-fonciere/registre-domaine-etat
mailto:dr-05-17@mrnf.gouv.qc.ca
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Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités. 
 
Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La responsable de l’accès à l’information, 
 
 
Original signé par  
 
 
Matilde Théroux-Lemay 
 
p. j. : 3 
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FICHE 6.7 Bloc boisé MRNF sur 2 MRC – Saint-Marcel et Sainte-
Apolline-de-Patton 

 
Échelle 1 : 50 000 

 
Échelle 1 : 75 000 

PRDTP :  N° Lot : grosse parcelle au nord non rénové 
mais quelques lots rénovés autour (5 799 527, 
5 346 935, 5 346 938, 6 057 584, 5 348 578, 
5 346 937, 5 989 791, 5 348 189, 5 348 183, 
3 912 735); 
-grosses parcelles sud (3 768 877, 3 768 872, 
3 768 871, 3 768 879, 3 768 878, 3 768 835); 
-Lot épars : 3 768 863 

Superficie : 2 729,82 ha 

SADR :  MRC : L’Islet et Montmagny Municipalité : Saint-Marcel et Sainte-Apolline-de-
Patton 

PATP 2015 :  
-12-61-03 : Territoire résiduel est / Utilisation multiple; 
-12-06-17 : Refuge biologique / protection stricte projetée 

Historique d’acquisition :  
-parcelles au nord : à déterminer au besoin. 
Lots rénovés : tous par la Loi; 
-parcelles sud : par la Loi sauf 3 768 877 par 
contrat; 
-lot épars : par contrat 
Transfert d’administration : non 

Bassin versant : 50% fleuve Saint-Jean (est) et 50% 
rivière Côte-du-Sud 
 
Plan d’eau : lac d’Apic, lac Fontaine Claire, lac 
Violon, lac Fortin et rivière Rocheuse 

Situation hydrographique :  
Riverain :  
-30% rive MRNF du lac d’Apic (38 ha); 
-25% rive MRNF du lac Fontaine Claire (28 ha); 
-environ 40% rive MRNF du lac Violon (29 ha); 
-20% rive MRNF du lac Fortin (37 ha); 
-rivière Rocheuse et autres cours d’eau 
permanents et intermittents dans le bloc 
Corridor riverain : 90% lac d’Apic 

Classe de pente : section nord vallonée de pente 
nulle à modérée et section sud majoritairement 
pente nulle à faible avec un peu de douce et 
modérée 

Accessibilité :  
-section nord accessible via le chemin du lac d’Apic; 
-section sud et lot épars accessible via la route Principale 
(route 216); 
-secteur sud aussi accessible via la route de l’Espérance; 
-présence d’une barrière dans la section sud; 
-plusieurs chemins forestiers dans la section nord et sud; 

Droits émis DR :  
- Autorisation d'utilisation pour sentier pédestre; 
-1 bail de location pour fin de villégiature (près 
du lac Fortin); 
-1 bail de location pour fins d'activités pour un 
usage communautaire sans but lucratif (près du 
lac d’Apic); 

Autres droits MRNF :  
-2 sites d'extraction de substances minérales de surfaces 
ouverts sous conditions; 
-100% en GA et 80% en UA (sauf refuge biologique et 
érablières); 
-13 érablières (441,05 ha)  

Milieux forestiers :  
-100% couvert forestier avec un peu d’aménagement 
forestier au centre du secteur sud et quelques petites zones 
dans le secteur nord; 
-12 érablières en PAP ou SIA (46,51 ha); 
-érablière potentiel 

Milieux humides : environ 10% de 
présence de milieux humides potentiels 
(MELCCFP 2019) éparses, surtout le long 
des cours d’eau 

Milieux protégés :  
- petite zone avec EMV salamandre sombre du 
Nord près du lac d’Apic; 
-EMV grenouille des marais près Lac Laflamme (BD 
Forêt F_F_); 
-refuge biologique (64,6 ha); 

Attraits à proximité :  
-à 12 km du parc des Appalaches section 1 (fiche 6.3); 
-à 6 km du parc des Appalaches section 2 (fiche 7.1); 
-adjacent à la route représentant un axe touristique reconnu 
: la route des Délices et des parcs (route 216) 

Sentiers :  
-sentier de quad à moins de 2 km à 
l’ouest; 
-sentier pédestre dans la section nord près 
du lac d’Apic qui va rejoindre le lac 
Fontaine Claire 

Autres contraintes :  
-50% en zone agricole; 
-2/3 de la section nord en aire de protection 
environnementale 
 

Villégiature et activités récréatives :  Potentiel théorique villégiature :  
 

Éolien : zonage ATE 2.10 : compatible avec 
harmonisation 

Description générale :  
Commentaires :  
- PRDTP : 
- PATP : non 
- Irrégularités ou autre observation : ligne droite avec domanialité indéterminée de 2 cm par 900 m dans la section nord 

Mise à jour : 2024-03-25 
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